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COMPTE-RENDU du CONGRES du
Syndicat CGT des Territoriaux de la Ville d'Arles et du CCAS
(Jeudi 30 et Vendredi 31 mai 2013 à la Bourse du Travail)

Les travaux de notre Congrès se sont déroulés dans une ambiance conviviale 
et de franche camaraderie. Une soixantaine de syndiqués présents par journée et 
représentant l'ensemble des services et des catégories ont pu s'exprimer, échanger 
et faire des propositions sur les différents thèmes abordés :

→ Amélioration des conditions de travail
→ Augmentation de la valeur faciale du chèque déjeuner ou du nombre de chèques  
déjeuners
→ Augmentation du RI pour les catégories A, B et C (notamment pour les services à  
spécificité)
→ Après consultation du personnel, mise en place d'une mobilité interne annuelle  
pour  la  catégorie  C.  Cette  mesure  entraînerait  la  suppression  des  jurys  pour  la  
mobilité des agents d'exécution.
→ Evaluation collective par service pour répondre aux besoins des services en terme  
humain, matériel, conditions de travail, sens du service public,...
→ Protection sociale complémentaire : application du décret 2011 concernant les  
mutuelles.
→ Réflexion  sur  la  reconnaissance  du  parcours  syndical  :  étude  par  la  nouvelle  
Commission Exécutive
→ 13ème mois statutaire à la place de la prime de fin d'année
→ Formation  :  création  d'une  antenne  CNFPT  sur  Arles  afin  de  permettre  à  
l'ensemble du personnel de bénéficier des formations sur place

Tous ces thèmes ont  été validés comme orientation du syndicat 
durant  les  années  à  venir  et  ils  ont  été  votés  et  approuvés  à 
l'UNANIMITE par les congressistes. 



Au terme de ces débats, à l'énoncé d'un bilan revendicatif positif reconnu par 
toute  l'assemblée  durant  les  cinq  dernières  années  écoulées,  les  militants  ont 
renouvelé  leur  confiance  au  bureau  sortant  ainsi  qu'à  la  Commission  Exécutive 
(composée de 35 syndiqués représentant tous les services et toutes les catégories).

Le nouveau bureau, élu à l'UNANIMITE, se compose de :

− Marcel BOUALAM, Secrétaire Général - Francis AURRAN
− Martine GIOVANNETTI, Secrétaire à l'Organisation - Ali BOUALAM
− Michel LUPI - Vincent PEREZ

Pour information : Tous les services sont fractionnés en secteurs et ils sont 
suivis par un responsable du bureau syndical. Le Secrétaire Général est en charge de 
la coordination de tous les secteurs.

Les  débats  ont  été  clôturés  par  le  Secrétaire  Général,  qui  a  rappelé 
l'engagement du Syndicat  dont l'objectif  est  d'assurer  le  traitement égalitaire  de 
tous les agents ainsi que leur bien être sur leur poste de travail.

A l'issue de ces deux journées, un pot fraternel a été offert à l'ensemble des 
congressistes.


